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Amendement 14
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Dans le pacte vert pour l’Europe et 
le plan d’action pour une économie 
circulaire69, il est demandé à l’Union et aux 
États membres de redoubler leurs efforts 
pour garantir la durabilité 
environnementale et sociale des secteurs du 
textile et de l’alimentation, des secteurs 
présentant une très forte intensité 
d’utilisation des ressources qui sont à 
l’origine d’importantes externalités 
environnementales négatives. Dans ces 
secteurs, les déficits de financement et les 
retards technologiques compromettent la 
transition vers une économie circulaire et 
la décarbonation. Les secteurs de 
l’alimentation et du textile sont 
respectivement les premier et quatrième 
secteurs qui consomment le plus de 
ressources70 et ne respectent pas 
pleinement les principes fondamentaux de 
l’Union en matière de gestion des déchets 
énoncés dans la hiérarchie des déchets, qui 
impose de donner la priorité à la prévention 
des déchets par rapport à la préparation en 
vue du réemploi et au recyclage. Pour y 
parvenir, des solutions systémiques 
reposant sur une approche fondée sur le 
cycle de vie s’imposent.

(1) Dans le pacte vert pour l’Europe et 
le plan d’action pour une économie 
circulaire, il est demandé à l’Union et aux 
États membres de redoubler leurs efforts 
pour garantir la durabilité 
environnementale et sociale des secteurs du 
textile et de l’alimentation, des secteurs 
présentant une très forte intensité 
d’utilisation des ressources. Dans ces 
secteurs, les déficits de financement et les 
retards technologiques peuvent ralentir la 
transition vers une économie circulaire et 
la décarbonation. Les secteurs de 
l’alimentation et du textile sont 
respectivement les premier et quatrième 
secteurs qui consomment le plus de 
ressources et ne respectent pas pleinement 
les principes fondamentaux de l’Union en 
matière de gestion des déchets énoncés 
dans la hiérarchie des déchets, qui impose 
de donner la priorité à la prévention des 
déchets par rapport à la préparation en vue 
du réemploi et au recyclage. Pour y 
parvenir, des solutions systémiques, y 
compris des incitations financières, 
reposant sur une approche fondée sur le 
cycle de vie s’imposent.

_________________
69 COM(2020) 98 final du 11 mars 2020.
70 Trajectoires de transition de l’UE 
(europa.eu)

Or. ro

Amendement 15
Krzysztof Jurgiel
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Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Dans le pacte vert pour l’Europe et 
le plan d’action pour une économie 
circulaire69, il est demandé à l’Union et aux 
États membres de redoubler leurs efforts 
pour garantir la durabilité 
environnementale et sociale des secteurs du 
textile et de l’alimentation, des secteurs 
présentant une très forte intensité 
d’utilisation des ressources qui sont à 
l’origine d’importantes externalités 
environnementales négatives. Dans ces 
secteurs, les déficits de financement et les 
retards technologiques compromettent la 
transition vers une économie circulaire et 
la décarbonation. Les secteurs de 
l’alimentation et du textile sont 
respectivement les premier et quatrième 
secteurs qui consomment le plus de 
ressources70 et ne respectent pas 
pleinement les principes fondamentaux de 
l’Union en matière de gestion des déchets 
énoncés dans la hiérarchie des déchets, qui 
impose de donner la priorité à la prévention 
des déchets par rapport à la préparation en 
vue du réemploi et au recyclage. Pour y 
parvenir, des solutions systémiques 
reposant sur une approche fondée sur le 
cycle de vie s’imposent.

(1) Dans le pacte vert pour l’Europe et 
le plan d’action pour une économie 
circulaire69, il est demandé à l’Union et aux 
États membres de redoubler leurs efforts 
pour garantir la durabilité 
environnementale et sociale des secteurs du 
textile et de l’alimentation, des secteurs 
présentant une très forte intensité 
d’utilisation des ressources. Dans ces 
secteurs, les déficits de financement et les 
retards technologiques compromettent la 
transition vers une économie circulaire et 
la décarbonation. Les secteurs de 
l’alimentation et du textile sont 
respectivement les premier et quatrième 
secteurs qui consomment le plus de 
ressources70 et ne respectent pas 
pleinement les principes fondamentaux de 
l’Union en matière de gestion des déchets 
énoncés dans la hiérarchie des déchets, qui 
impose de donner la priorité à la prévention 
des déchets par rapport à la préparation en 
vue du réemploi et au recyclage. Pour y 
parvenir, des solutions systémiques 
reposant sur une approche fondée sur le 
cycle de vie s’imposent.

_________________ _________________
69 COM(2020) 98 final du 11 mars 2020. 69 COM(2020) 98 final du 11 mars 2020.
70 Trajectoires de transition de l’UE 
(europa.eu)

70 Trajectoires de transition de l’UE 
(europa.eu)

Or. pl

Amendement 16
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Compte tenu des effets négatifs des 
déchets alimentaires, les États membres se 
sont engagés à prendre des mesures de 
prévention et de réduction dans ce 
domaine, dans le droit fil du programme 
de développement durable à l’horizon 
2030 adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 25 septembre 2015, et en 
particulier de son objectif consistant à 
diviser par deux à l’échelle du globe, d’ici 
à 2030, le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution 
comme de la consommation et à réduire 
les pertes de produits alimentaires tout au 
long de la chaîne de production et 
d’approvisionnement. Ces mesures 
visaient la prévention et la réduction des 
déchets alimentaires dans la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, dans les restaurants et les 
services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

supprimé

Or. pl

Amendement 17
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Jérémy Decerle, Alin Mituța

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Compte tenu des effets négatifs des 
déchets alimentaires, les États membres se 
sont engagés à prendre des mesures de 
prévention et de réduction dans ce 
domaine, dans le droit fil du programme de 
développement durable à l’horizon 2030 
adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 25 septembre 2015, et en 
particulier de son objectif consistant à 

(3) Compte tenu des effets négatifs des 
déchets alimentaires, les États membres se 
sont engagés à prendre des mesures de 
prévention et de réduction dans ce 
domaine, dans le droit fil du programme de 
développement durable à l’horizon 2030 
adopté par l’Assemblée générale des 
Nations unies le 25 septembre 2015, et en 
particulier de son objectif consistant à 
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diviser par deux à l’échelle du globe, d’ici 
à 2030, le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution 
comme de la consommation et à réduire les 
pertes de produits alimentaires tout au long 
de la chaîne de production et 
d’approvisionnement. Ces mesures visaient 
la prévention et la réduction des déchets 
alimentaires dans la production primaire, la 
transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, dans 
les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages.

diviser par deux à l’échelle du globe, d’ici 
à 2030, le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution 
comme de la consommation et à réduire les 
pertes de produits alimentaires tout au long 
de la chaîne de production et 
d’approvisionnement. Ces mesures visaient 
la prévention et la réduction des déchets 
alimentaires dans la production primaire, la 
transformation et la fabrication, le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, dans 
les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages, 
et les progrès réalisés dans leur mise en 
œuvre devraient être évalués 
régulièrement.

Or. en

Amendement 18
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) L’agriculteur exerce une activité 
agricole de production pour le marché et, 
si le produit agricole n’est pas vendu, 
l’agriculteur subit une perte de ses 
revenus. Ce concept de base devrait servir 
à exonérer l’agriculteur de toute 
responsabilité en matière d’élimination 
des déchets provenant des produits 
obtenus de son activité agricole.

Or. it

Amendement 19
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Dans le prolongement de la 
conférence sur l’avenir de l’Europe, la 
Commission s’est engagée à permettre 
aux panels de citoyens de délibérer et de 
formuler des recommandations en amont 
de certaines propositions clés. Dans ce 
contexte, un panel de citoyens européens 
a été réuni, de décembre 2022 à février 
2023, pour formuler une liste de 
recommandations72 sur la manière de 
renforcer les mesures visant à réduire les 
déchets alimentaires dans l’Union. Les 
ménages étant à l’origine de plus de la 
moitié des déchets alimentaires produits 
dans l’Union, les avis des citoyens 
concernant la prévention en la matière 
sont particulièrement pertinents. Les 
citoyens ont recommandé d’adopter trois 
grandes lignes d’action, à savoir le 
renforcement de la coopération dans la 
chaîne de valeur alimentaire, les 
initiatives des entreprises du secteur 
alimentaire et le soutien en faveur d’un 
changement de comportement des 
consommateurs. Les recommandations du 
groupe continueront d’étayer le 
programme de travail global de la 
Commission en matière de prévention des 
déchets alimentaires et orienteront les 
États membres pour les aider à atteindre 
leurs objectifs de réduction.

supprimé

_________________
72 La liste complète des recommandations 
figure à l’annexe 16 du rapport d’analyse 
d’impact.

Or. pl

Amendement 20
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les États membres ont élaboré un 
certain nombre de documents et mené 
quelques campagnes ciblant la prévention 
des déchets alimentaires et destinés aux 
consommateurs et aux exploitants du 
secteur alimentaire. Ces mesures visent 
toutefois davantage à sensibiliser qu’à 
provoquer des changements de 
comportement. Afin d’exploiter 
pleinement les possibilités qui s’offrent de 
réduire les déchets alimentaires et 
d’améliorer la situation dans le temps, il 
convient d’induire un changement des 
comportements au moyen de mesures qui 
soient adaptées aux différents besoins et 
situations des États membres et pleinement 
intégrées dans les programmes nationaux 
de prévention des déchets alimentaires. Il y 
a lieu également d’examiner les solutions 
régionales en matière d’économie 
circulaire, et notamment les partenariats 
public-privé et l’engagement des citoyens, 
ainsi que l’adaptation aux besoins 
régionaux spécifiques, tels que ceux des 
régions ultrapériphériques ou des îles.

(7) Les États membres mettent en 
œuvredes mesures et mènent des 
campagnes ciblant la prévention des 
déchets alimentaires et destinés aux 
consommateurs et aux exploitants du 
secteur alimentaire. Toutefois, afin 
d’exploiter pleinement les possibilités qui 
s’offrent de réduire les déchets alimentaires 
et d’améliorer la situation dans le temps, il 
convient d’induire un changement des 
comportements au moyen de mesures qui 
soient plus adaptées aux différents besoins 
et situations des États membres et 
pleinement intégrées dans les programmes 
nationaux de prévention des déchets 
alimentaires. Il y a lieu également 
d’examiner les solutions régionales en 
matière d’économie circulaire, et 
notamment les partenariats public-privé et 
l’engagement des citoyens, ainsi que 
l’adaptation aux besoins régionaux 
spécifiques, tels que ceux des régions 
ultrapériphériques ou des îles.

Or. pl

Amendement 21
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences et conséquences 
négatives des déchets alimentaires, 
nonobstant les engagements politiques 
pris au niveau de l’UE et des États 
membres et en dépit des mesures de 
l’Union mises en œuvre depuis l’adoption 
du plan d’action pour une économie 

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences et conséquences 
négatives des déchets alimentaires, il 
convient de renforcer les mesures que les 
États membres doivent prendre pour 
progresser dans la mise en œuvre de la 
présente directive et d’autres dispositions 
appropriées de réduction de la production 
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circulaire en 2015, la production de 
déchets alimentaires ne diminue pas 
suffisamment pour permettre de 
progresser sensiblement sur la voie de la 
réalisation de l’objectif de développement 
durable (ODD) 12.3 des Nations unies. 
Afin qu’une contribution significative 
puisse être apportée à la réalisation de 
l’ODD 12.3, il convient de renforcer les 
mesures que les États membres doivent 
prendre pour progresser dans la mise en 
œuvre de la présente directive et d’autres 
dispositions appropriées de réduction de la 
production de déchets alimentaires.

de déchets alimentaires.

Or. pl

Amendement 22
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences et conséquences 
négatives des déchets alimentaires, 
nonobstant les engagements politiques pris 
au niveau de l’UE et des États membres et 
en dépit des mesures de l’Union mises en 
œuvre depuis l’adoption du plan d’action 
pour une économie circulaire en 2015, la 
production de déchets alimentaires ne 
diminue pas suffisamment pour permettre 
de progresser sensiblement sur la voie de la 
réalisation de l’objectif de développement 
durable (ODD) 12.3 des Nations unies. 
Afin qu’une contribution significative 
puisse être apportée à la réalisation de 
l’ODD 12.3, il convient de renforcer les 
mesures que les États membres doivent 
prendre pour progresser dans la mise en 
œuvre de la présente directive et d’autres 
dispositions appropriées de réduction de la 
production de déchets alimentaires.

(8) Malgré la prise de conscience 
croissante des incidences des déchets 
alimentaires, nonobstant les engagements 
politiques pris au niveau de l’UE et des 
États membres et en dépit des mesures de 
l’Union mises en œuvre depuis l’adoption 
du plan d’action pour une économie 
circulaire en 2015, la production de déchets 
alimentaires n’a pas diminué suffisamment 
pour permettre de progresser sensiblement 
sur la voie de la réalisation de l’objectif de 
développement durable (ODD) 12.3 des 
Nations unies. Afin qu’une contribution 
significative puisse être apportée à la 
réalisation de l’ODD 12.3, l’Union devrait 
renforcer et soutenir, notamment par des 
incitations financières, les mesures que les 
États membres doivent prendre pour 
progresser dans la mise en œuvre de la 
présente directive et d’autres dispositions 
appropriées de réduction de la production 
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de déchets alimentaires.

Or. ro

Amendement 23
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court terme et pour offrir aux 
exploitants du secteur alimentaire, aux 
consommateurs et aux pouvoirs publics la 
perspective à plus long terme dont ils ont 
besoin, il convient de fixer des objectifs 
quantifiés en matière de réduction de la 
production de déchets alimentaires que les 
États membres devront atteindre d’ici à 
2030.

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court et moyen terme et pour 
offrir aux exploitants du secteur 
alimentaire, aux consommateurs et aux 
pouvoirs publics la perspective à plus long 
terme dont ils ont besoin, il convient de 
fixer des objectifs quantifiés en matière de 
réduction de la production de déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre au moins d’ici à 2030, en tenant 
compte à la fois des besoins des 
consommateurs et des besoins des 
opérateurs économiques. Par ailleurs, il 
convient d’adopter des mécanismes 
adéquats de répartition des ressources 
financières et technologiques pour 
faciliter la réalisation de ces objectifs et 
pour veiller à ce que les États membres 
disposent des capacités nécessaires pour 
réaliser les changements proposés.

Or. ro

Amendement 24
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court terme et pour offrir aux 

(9) Pour permettre l’obtention de 
résultats à court terme et pour offrir aux 
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exploitants du secteur alimentaire, aux 
consommateurs et aux pouvoirs publics la 
perspective à plus long terme dont ils ont 
besoin, il convient de fixer des objectifs 
quantifiés en matière de réduction de la 
production de déchets alimentaires que les 
États membres devront atteindre d’ici à 
2030.

exploitants du secteur alimentaire, aux 
consommateurs et aux pouvoirs publics la 
perspective à plus long terme dont ils ont 
besoin, il convient de fixer des objectifs 
quantifiés en matière de réduction de la 
production de déchets alimentaires que les 
États membres devront atteindre d’ici à 
2035.

Or. pl

Amendement 25
Marlene Mortler, Christine Schneider, Peter Jahr, Norbert Lins

Proposition de directive
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) La prise de conscience générale de 
la nécessité de prévenir le gaspillage 
alimentaire faiblit. Il est donc nécessaire 
de mener des campagnes ciblées et 
régulières et de sensibiliser chaque 
tranche d’âge.

Or. de

Amendement 26
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres 
devront atteindre d’ici à 2030 devrait 
fortement inciter à agir et garantir une 
contribution significative aux objectifs 
mondiaux. Ces objectifs étant 

(10) Compte tenu du fait que ces 
objectifs sont juridiquement contraignants, 
il importe toutefois qu’ils soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). Il convient de les fixer 
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juridiquement contraignants, il importe 
toutefois qu’ils soient proportionnés et 
réalisables et qu’il soit tenu compte du rôle 
et des capacités des différents acteurs de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire 
(en particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). Il convient de les fixer 
suivant une approche par étapes, en 
commençant par un niveau inférieur à 
celui indiqué dans l’ODD, afin d’obtenir 
une réponse cohérente des États membres 
et des progrès tangibles vers la réalisation 
de l’objectif 12.3.

suivant une approche par étapes, afin 
d’obtenir une réponse cohérente des États 
membres.

Or. pl

Amendement 27
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Ces 
objectifs étant juridiquement 
contraignants, il importe toutefois qu’ils 
soient proportionnés et réalisables et qu’il 
soit tenu compte du rôle et des capacités 
des différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). Il convient de les fixer 
suivant une approche par étapes, en 
commençant par un niveau inférieur à celui 
indiqué dans l’ODD, afin d’obtenir une 
réponse cohérente des États membres et 
des progrès tangibles vers la réalisation de 
l’objectif 12.3.

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir aux niveaux politiques et 
économiques et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Il 
importe toutefois que ces objectifs soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises), sans imposer de 
charges financières supplémentaires 
disproportionnées aux acteurs de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire. 
Il convient de les fixer suivant une 
approche par étapes, en commençant par 
un niveau inférieur à celui indiqué dans 
l’ODD, afin d’obtenir une réponse 
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cohérente des États membres et des progrès 
tangibles vers la réalisation de l’objectif 
12.3. En outre, ces objectifs devraient 
s’accompagner d’incitations financières 
facilitant les efforts fournis par les 
acteurs de la chaîne agroalimentaire pour 
réduire progressivement les déchets 
alimentaires.

Or. ro

Amendement 28
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Ces 
objectifs étant juridiquement contraignants, 
il importe toutefois qu’ils soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). Il convient de les fixer 
suivant une approche par étapes, en 
commençant par un niveau inférieur à celui 
indiqué dans l’ODD, afin d’obtenir une 
réponse cohérente des États membres et 
des progrès tangibles vers la réalisation de 
l’objectif 12.3.

(10) Compte tenu de l’engagement de 
l’Union à l’égard du niveau d’ambition 
défini dans l’ODD 12.3, la définition 
d’objectifs de réduction des déchets 
alimentaires que les États membres devront 
atteindre d’ici à 2030 devrait fortement 
inciter à agir et garantir une contribution 
significative aux objectifs mondiaux. Ces 
objectifs étant juridiquement contraignants, 
il importe toutefois qu’ils soient 
proportionnés et réalisables et qu’il soit 
tenu compte du rôle et des capacités des 
différents acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire (en 
particulier les microentreprises et les 
petites entreprises). En outre, il convient 
de faire la distinction entre les pertes 
alimentaires évitables et inévitables. Il 
convient de les fixer suivant une approche 
par étapes, en commençant par un niveau 
inférieur à celui indiqué dans l’ODD, afin 
d’obtenir une réponse cohérente des États 
membres et des progrès tangibles vers la 
réalisation de l’objectif 12.3.

Or. de
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Justification

Il est nécessaire d’opérer une distinction claire entre les pertes alimentaires évitables et 
inévitables, notamment pour des raisons de proportionnalité.

Amendement 29
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Les produits agricoles mis 
sur le marché pour la vente sont sujets à 
une série de variables naturelles, 
juridiques et opérationnelles 
indépendantes de la volonté de 
l’agriculteur. Pour pouvoir être mis sur le 
marché et vendus aux consommateurs, la 
majorité des produits agroalimentaires 
doivent être conformes aux règles strictes 
de commercialisation de l’Union 
européenne ou aux règles fixées à 
l’échelle internationale. En particulier, 
les produits appartenant au secteur des 
fruits et légumes qui sont destinés à être 
vendus à l’état frais au consommateur ne 
peuvent être commercialisés que s’ils sont 
sains, justes et facilement 
commercialisables et si le pays d’origine 
est indiqué, tandis que pour les produits 
vendus à l’échelle locale sans 
intermédiaire entre le producteur et le 
consommateur, une dérogation aux règles 
de commercialisation est prévue. Il en va 
de même pour certains produits touchés 
par des catastrophes naturelles ou par 
d’autres circonstances exceptionnelles, si 
leur consommation est sûre. Dès lors, les 
produits agricoles qui, n’étant pas 
conformes aux règles en vigueur, ne 
peuvent être mis sur le marché pour la 
consommation alimentaire, ainsi que les 
produits qui ne peuvent être destinés à 
d’autres usages que l’alimentation, tels 
que la production d’énergie à partir d’une 
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biomasse, ne devraient pas être considérés 
comme des déchets.

Or. it

Amendement 30
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Des inégalités de pouvoir 
de négociation subsistent entre les 
fournisseurs et les acheteurs de produits 
agricoles et alimentaires dans les chaînes 
d’approvisionnement alimentaire sur le 
territoire de l’Union. Ce constat est 
particulièrement vrai dans le secteur 
agricole, car les produits agricoles doivent 
être vendus rapidement, ce qui a dès le 
départ une influence sur les négociations 
entre les contractants. Il est donc 
indispensable de tout mettre en œuvre 
pour que les objectifs contraignants de 
réduction des déchets alimentaires ne 
renforcent pas les pratiques commerciales 
déloyales qui touchent les fournisseurs de 
produits agricoles, en particulier de 
produits périssables.

Or. pl

Amendement 31
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Compte tenu des travaux 
du Comité économique et social européen 
et du mécanisme européen de préparation 
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et de réaction aux crises de sécurité 
alimentaire, qui ont confirmé le rôle des 
emballages dans la réduction les déchets 
alimentaires et dans l’approvisionnement 
et la sécurité alimentaires.

Or. en

Amendement 32
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) Considérant les résultats 
obtenus par tous les acteurs de la filière 
agroalimentaire pour réduire les pertes et 
le gaspillage alimentaires, conformément 
à l’objectif 12.3 des objectifs de 
développement durable des Nations unies.

Or. it

Amendement 33
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 ter) Considérant les résultats 
obtenus par tous les acteurs de la filière 
agroalimentaire pour réduire les pertes et 
le gaspillage alimentaires, conformément 
à l’objectif 12.3 des objectifs de 
développement durable des Nations unies.

Or. it

Amendement 34
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Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) La réduction des déchets 
alimentaires aux stades de la production et 
de la consommation nécessite des 
approches et des mesures différentes et 
associe différents groupes de parties 
prenantes. Il convient dès lors de proposer 
un premier objectif pour la transformation 
et la fabrication et un second pour le 
commerce de détail et les autres formes de 
distribution de denrées alimentaires, les 
restaurants et les services de restauration 
ainsi que les ménages.

(11) La réduction des déchets 
alimentaires aux stades de la production et 
de la consommation nécessite des 
approches et des mesures différentes et 
associe différents groupes de parties 
prenantes. Il convient dès lors de proposer 
un premier objectif commun pour la 
transformation et la fabrication et un 
second objectif commun pour le commerce 
de détail et les autres formes de distribution 
de denrées alimentaires, les restaurants et 
les services de restauration ainsi que les 
ménages.

Or. pl

Amendement 35
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) Plus la réduction des 
déchets alimentaires est importante, plus 
la part des dépenses alimentaires dans les 
dépenses totales des ménages diminue1 bis.
_________________
1 bis 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repos
itory/bitstream/JRC133971/JRC133971_0
1.pdf

Or. en

Amendement 36
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Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Considérant 11 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 ter) La réduction des déchets 
alimentaires à n’importe quel stade de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire a 
des effets positifs importants sur 
l’environnement2 bis.
_________________
2 bis 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repos
itory/bitstream/JRC133971/JRC133971_0
1.pdf

Or. en

Amendement 37
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Considérant 11 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 quater) Un pourcentage important 
de produits est jeté pour des raisons 
esthétiques, telles qu’une forme bizarre, 
des couleurs étranges ou des taches. Les 
déchets alimentaires de ce type devraient 
être évités en toutes circonstances.

Or. en

Amendement 38
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement
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(12) Compte tenu de l’interdépendance 
des étapes de distribution et de 
consommation dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, et en 
particulier de l’influence des pratiques du 
commerce de détail sur les comportements 
des consommateurs et de la relation entre 
consommation de denrées alimentaires à la 
maison et consommation en dehors, il est 
souhaitable de fixer un objectif commun 
pour ces étapes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire. Fixer 
des objectifs distincts pour chacune de ces 
étapes ne ferait que compliquer 
inutilement la situation et limiterait la 
marge de manœuvre dont disposent les 
États membres pour se concentrer sur 
leurs domaines de préoccupation 
spécifiques. Afin d’éviter qu’un objectif 
commun n’entraîne une charge excessive 
pour certains opérateurs, il sera conseillé 
aux États membres de tenir compte du 
principe de proportionnalité lors de la 
mise en place de mesures visant à 
atteindre l’objectif commun.

(12) Malgré l’interdépendance des 
étapes de distribution et de consommation 
dans la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, et en particulier l’influence des 
pratiques du commerce de détail sur les 
comportements des consommateurs et la 
relation entre consommation de denrées 
alimentaires à la maison et consommation 
en dehors, il est souhaitable de fixer des 
objectifs distincts et individuels de 
réduction pour chacune des étapes de la 
chaîne d’approvisionnement 
agroalimentaire. Fixer des objectifs 
distincts pour chacune de ces étapes 
garantirait la proportionnalité dans le 
partage équitable des responsabilités.

Or. ro

Amendement 39
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Compte tenu de l’interdépendance 
des étapes de distribution et de 
consommation dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, et en 
particulier de l’influence des pratiques du 
commerce de détail sur les comportements 
des consommateurs et de la relation entre 
consommation de denrées alimentaires à la 
maison et consommation en dehors, il est 
souhaitable de fixer un objectif commun 

(12) Compte tenu de l’interdépendance 
des étapes de distribution et de 
consommation dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, et en 
particulier de l’influence des pratiques du 
commerce de détail sur les comportements 
des consommateurs et de la relation entre 
consommation de denrées alimentaires à la 
maison et consommation en dehors, il est 
souhaitable de fixer un objectif commun 
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pour ces étapes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire. Fixer des 
objectifs distincts pour chacune de ces 
étapes ne ferait que compliquer inutilement 
la situation et limiterait la marge de 
manœuvre dont disposent les États 
membres pour se concentrer sur leurs 
domaines de préoccupation spécifiques. 
Afin d’éviter qu’un objectif commun 
n’entraîne une charge excessive pour 
certains opérateurs, il sera conseillé aux 
États membres de tenir compte du principe 
de proportionnalité lors de la mise en place 
de mesures visant à atteindre l’objectif 
commun.

pour ces étapes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire. Fixer des 
objectifs distincts pour chacune de ces 
étapes ne ferait que compliquer inutilement 
la situation et limiterait la marge de 
manœuvre dont disposent les États 
membres pour se concentrer sur leurs 
domaines de préoccupation spécifiques. 
Afin d’éviter qu’un objectif commun 
n’entraîne une charge excessive pour 
certains opérateurs, il sera conseillé aux 
États membres de tenir compte du principe 
de proportionnalité lors de la mise en place 
de mesures visant à atteindre l’objectif 
commun, en tenant pleinement compte des 
petites et moyennes entreprises qui 
exercent leurs activités dans la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire.

Or. en

Amendement 40
Bronis Ropė

Proposition de directive
Considérant 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Il convient de souligner 
qu’il est impossible de résoudre 
efficacement le problème des déchets 
alimentaires dans les exploitations 
agricoles sans assurer un revenu stable 
aux agriculteurs et sans contrôler les 
fluctuations importantes du marché 
lorsque les coûts de production des 
produits sont supérieurs aux prix 
proposés sur le marché.

Or. en

Amendement 41
Bronis Ropė
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Proposition de directive
Considérant 12 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 ter) Il importe de redistribuer 
les produits qui approchent de leur date 
de péremption aux personnes dans le 
besoin. Les détaillants alimentaires ont 
tout le loisir de donner ces produits à des 
organisations caritatives en mesure de 
distribuer ces produits sans délai, de 
façon à s’assurer qu’ils soient 
consommés.

Or. en

Amendement 42
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) L’évolution démographique a une 
incidence notable sur la quantité de denrées 
alimentaires consommées et de déchets 
alimentaires produits. Il importe, de ce fait, 
que les objectifs communs de réduction 
des déchets alimentaires applicables au 
commerce de détail et autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, aux 
restaurants et aux services de restauration 
ainsi qu’aux ménages soient exprimés par 
la variation en pourcentage des niveaux de 
déchets alimentaires par habitant afin de 
tenir compte de l’évolution de la 
population.

(13) L’évolution démographique a une 
incidence notable sur la quantité de denrées 
alimentaires consommées et de déchets 
alimentaires produits. Il importe, de ce fait, 
que les objectifs distincts de réduction des 
déchets alimentaires applicables au 
commerce de détail et autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, aux 
restaurants et aux services de restauration 
ainsi qu’aux ménages soient exprimés par 
la variation en pourcentage des niveaux de 
déchets alimentaires par habitant afin de 
tenir compte de l’évolution de la 
population.

Or. ro

Amendement 43
Eugenia Rodríguez Palop



PE754.715v01-00 22/66 AM\1287929FR.docx

FR

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) L’évolution démographique a une 
incidence notable sur la quantité de denrées 
alimentaires consommées et de déchets 
alimentaires produits. Il importe, de ce fait, 
que les objectifs communs de réduction 
des déchets alimentaires applicables au 
commerce de détail et autres formes de 
distribution des denrées alimentaires, aux 
restaurants et aux services de restauration 
ainsi qu’aux ménages soient exprimés par 
la variation en pourcentage des niveaux de 
déchets alimentaires par habitant afin de 
tenir compte de l’évolution de la 
population.

(13) L’évolution démographique a une 
incidence notable sur la quantité de denrées 
alimentaires consommées et de déchets 
alimentaires produits. Il importe, de ce fait, 
que les objectifs de réduction des déchets 
alimentaires applicables au commerce de 
détail et autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, aux restaurants et aux 
services de restauration ainsi qu’aux 
ménages soient exprimés par la variation 
en pourcentage des niveaux de déchets 
alimentaires par habitant afin de tenir 
compte de l’évolution de la population.

Or. en

Amendement 44
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées était 
2020. L’année 2020 devrait donc servir de 
référence pour établir des objectifs de 
réduction des déchets alimentaires. Pour 
les États membres qui peuvent démontrer 
qu’ils ont procédé à des mesures des 
niveaux de déchets alimentaires 
avant 2020 au moyen de méthodes 
compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 
d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées était 
2020. Toutefois, pendant la période de 
pandémie de COVID-19, la majorité des 
activités ont été interrompues ou 
bloquées, entraînant la fermeture des 
établissements durant plusieurs mois. 
Considérant en outre que c’est la 
première fois que les États membres vivent 
une telle situation, les données sur les 
niveaux de déchets alimentaires collectées 
en 2020 ne peuvent être considérées 
comme représentatives et/ou pertinentes. 
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Dès lors, il conviendrait d’appliquer 
comme base de référence les données 
issues de la moyenne sur trois ans de la 
période 2021-2023.

_________________ _________________
76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

Or. it

Amendement 45
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées était 
2020. L’année 2020 devrait donc servir de 
référence pour établir des objectifs de 
réduction des déchets alimentaires. Pour 
les États membres qui peuvent démontrer 
qu’ils ont procédé à des mesures des 
niveaux de déchets alimentaires 
avant 2020 au moyen de méthodes 
compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 
d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées était 
2020. Toutefois, pendant la période de 
pandémie de COVID-19, la majorité des 
activités ont été interrompues ou 
bloquées, entraînant la fermeture des 
établissements durant plusieurs mois. 
Considérant en outre que c’est la 
première fois que les États membres vivent 
une telle situation, les données sur les 
niveaux de déchets alimentaires collectées 
en 2020 ne peuvent être considérées 
comme représentatives et/ou pertinentes. 
Dès lors, il serait logique d’appliquer 
comme base de référence les données 
issues de la moyenne sur trois ans de la 
période 2021-2023.
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_________________ _________________
76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

Or. it

Amendement 46
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées 
était 2020. L’année 2020 devrait donc 
servir de référence pour établir des 
objectifs de réduction des déchets 
alimentaires. Pour les États membres qui 
peuvent démontrer qu’ils ont procédé à des 
mesures des niveaux de déchets 
alimentaires avant 2020 au moyen de 
méthodes compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 
d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

(14) Selon la méthodologie commune 
exposée dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission76, la première année pour 
laquelle les données sur les niveaux de 
déchets alimentaires ont été collectées 
était 2020. Toutefois, étant donné 
que 2020 a été une année exceptionnelle 
en raison de la pandémie de COVID-19 et 
des confinements associés, la 
période 2020-2022 constituerait une 
référence plus appropriée, compte tenu 
des divergences résultant de la pandémie. 
Pour les États membres qui peuvent 
démontrer qu’ils ont procédé à des mesures 
des niveaux de déchets alimentaires 
avant 2020 au moyen de méthodes 
compatibles avec la décision 
déléguée (UE) 2019/1597, l’utilisation 
d’un niveau de référence antérieur devrait 
être autorisée.

_________________ _________________
76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 

76 Décision déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission du 3 mai 2019 complétant la 
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directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui concerne 
une méthodologie commune et des 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires (JO L 248 
du 27.9.2019, p. 77).

Or. en

Amendement 47
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) La méthode harmonisée 
établie par la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission permet de recourir à 
différentes méthodes pour rendre rapport. 
Pour garantir que les données futures 
soient fondées scientifiquement, de haute 
qualité et comparables, il est nécessaire 
d’établir et d’appliquer des méthodes de 
mesure claires et cohérentes entre les 
États membres ainsi que des exigences 
minimales de qualité pour la mesure 
uniforme des déchets alimentaires.

Or. it

Amendement 48
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Considérant 14 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(14 bis) Afin de garantir que les 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et les autorités des États 
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membres interprètent de manière 
cohérente les données relatives aux 
déchets alimentaires et les rapports de 
suivi, la Commission publie des lignes 
directrices sur la méthodologie pour la 
mesure des déchets alimentaires.

Or. en

Justification

Des lignes directrices et des règles plus normatives de la part de la Commission sont 
nécessaires pour harmoniser les rapports sur les déchets alimentaires dans les États membres 
et en améliorer la qualité.

Amendement 49
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Afin que l’approche par étapes 
adoptée pour atteindre l’objectif global 
porte ses fruits, il est nécessaire de prévoir 
le réexamen et, s’il y a lieu, la révision des 
niveaux fixés pour les objectifs 
juridiquement contraignants en matière de 
réduction des déchets alimentaires de 
manière à tenir compte des progrès 
accomplis au fil du temps par les États 
membres. Cela permettrait d’ajuster 
éventuellement les objectifs dans le but de 
renforcer la contribution de l’Union et de 
s’aligner davantage sur l’objectif de 
développement durable 12.3 à atteindre 
d’ici à 2030, ainsi que de fixer un cap pour 
les progrès à accomplir après cette date.

(15) Afin que l’approche par étapes 
adoptée pour atteindre l’objectif global 
porte ses fruits, il est nécessaire de prévoir 
le réexamen et, s’il y a lieu, la révision des 
niveaux fixés pour les objectifs en matière 
de réduction des déchets alimentaires de 
manière à tenir compte des progrès 
accomplis au fil du temps par les États 
membres ainsi que de la situation des 
chaînes agroalimentaires dans les États 
membres. Cela permettrait d’ajuster 
éventuellement les objectifs dans le but de 
renforcer la contribution de l’Union et de 
s’aligner de façon appropriée sur l’objectif 
de développement durable 12.3 à atteindre 
d’ici à 2030, ainsi que de fixer un cap pour 
les progrès à accomplir après cette date, 
tout en respectant le principe qui consiste 
à ne pas imposer de charges 
administratives et financières 
supplémentaires disproportionnées aux 
acteurs de la chaîne agroalimentaire.

Or. ro
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Amendement 50
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) La poursuite des objectifs 
de réduction des déchets alimentaires ne 
doit pas faire obstacle à la production 
agricole ni à la sécurité alimentaire de 
l’Union européenne. Le recours à 
l’augmentation des importations en 
provenance de pays tiers pour compenser 
la diminution de la production interne 
devrait être considéré comme de la 
concurrence déloyale à l’égard des 
producteurs de l’Union, dès lors les règles 
de réciprocité ne sont pas appliquées aux 
produits importés de pays tiers.

Or. it

Amendement 51
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) La poursuite des objectifs 
de réduction des déchets alimentaires ne 
doit pas faire obstacle à la production 
agricole ni à la sécurité alimentaire de 
l’Union européenne. Le recours à 
l’augmentation des importations en 
provenance de pays tiers pour faire face à 
la diminution de la production interne 
serait considéré comme de la concurrence 
déloyale à l’égard des producteurs de 
l’Union. C’est pour cette raison que la 
règle de réciprocité devrait être appliquée 
aux produits importés de pays tiers.



PE754.715v01-00 28/66 AM\1287929FR.docx

FR

Or. it

Amendement 52
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Considérant 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(17 bis) La fourrure est utilisée 
dans la production textile et 
l’approvisionnement en fourrure a des 
conséquences importantes sur 
l’environnement. Elle est également 
préoccupante pour la santé humaine et 
animale, notamment en ce qui concerne 
les zoonoses. Étant donné que 1,4 million 
de citoyens ont soutenu l’initiative 
citoyenne européenne «End The Cage 
Age» (Pour une nouvelle ère sans cage) 
dans le but de mettre fin à l’élevage 
d’animaux à fourrure dans l’Union et 
d’en interdire l’importation, la 
Commission devrait présenter sans tarder 
des propositions en ce sens. 

Or. en

Amendement 53
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Pour que les États membres soient 
en mesure d’atteindre les objectifs fixés 
dans la présente directive, il est nécessaire 
qu’ils réexaminent leurs programmes de 
prévention des déchets alimentaires afin 
d’y intégrer de nouvelles mesures 
associant de nombreux partenaires des 
secteurs public et privé, avec des actions 

(33) Pour que les États membres soient 
en mesure d’atteindre les objectifs fixés 
dans la présente directive, il est nécessaire 
qu’ils réexaminent leurs programmes de 
prévention des déchets alimentaires afin 
d’y intégrer de nouvelles mesures pour 
traiter des points névralgiques spécifiques 
et lutter contre des attitudes et des 
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coordonnées adaptées pour traiter des 
points névralgiques spécifiques et lutter 
contre des attitudes et des comportements 
générateurs de déchets alimentaires. Lors 
de la préparation de ces programmes, les 
États membres pourraient s’inspirer des 
recommandations formulées par le panel de 
citoyens sur le gaspillage alimentaire.

comportements générateurs de déchets 
alimentaires. Lors de la préparation de ces 
programmes, la Commission européenne 
collabore étroitement avec les États 
membres afin de recenser et d’appliquer 
les incitations financières les plus 
efficaces pour atteindre les objectifs fixés 
dans la présente directive. De même, les 
États membres pourraient s’inspirer des 
recommandations formulées par le panel de 
citoyens sur le gaspillage alimentaire. Du 
reste, une approche coordonnée entre les 
États membres en matière d’échange de 
bonnes pratiques et d’expériences 
positives peut renforcer l’efficacité de ces 
programmes au niveau européen. Dans le 
même temps, la mise en œuvre de ces 
programmes devrait passer par 
l’éducation et la sensibilisation du public, 
des mesures concrètes pour encourager 
les dons alimentaires, la promotion de 
méthodes de production durables et d’une 
consommation responsable, dans le but 
d’induire un changement significatif des 
comportements sociaux et économiques et 
ainsi atteindre les objectifs fixés dans le 
cadre de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire.

Or. ro

Amendement 54
Daniel Buda

Proposition de directive
Considérant 33 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(33 bis) La création d’une 
plateforme d’échange de bonnes pratiques 
entre les États membres serait un élément 
déterminant dans la mise en œuvre 
efficace des dispositions en matière de 
prévention des déchets, car elle faciliterait 
le transfert de savoir-faire et accélérerait 
le processus de mise en œuvre. Cette 
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collaboration accrue contribuerait à 
surmonter les obstacles spécifiques 
rencontrés par chaque État membre et 
encouragerait l’adoption de solutions 
innovantes et efficaces.

Or. ro

Amendement 55
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Considérant 36 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(36 bis) Afin de faciliter 
l’interprétation cohérente des données sur 
les déchets alimentaires et des exigences 
en matière de rapports par les autorités 
nationales, tout en évitant une charge 
administrative inutile pour les opérateurs 
de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, la Commission devrait 
adopter des orientations relatives à 
l’interprétation des actes délégués, en 
suivant l’exemple des orientations 
relatives à la compilation des données sur 
les déchets municipaux et aux exigences 
en matière de rapports sur ces données1 bis 
ou des orientations relatives à la 
compilation des données sur les 
emballages et les déchets d’emballages et 
aux exigences en matière de rapports sur 
ces données2 ter;
_________________
1 bis Commission européenne, Eurostat, 
«Guidance for the compilation and 
reporting of data on packaging and 
packaging waste according to Decision 
2005/270/EC» (version 2023). 
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3
42366/351811/PPW+-
+Guidance+for+the+compilation+and+re
porting+of+data+on+packaging+and+pac
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kaging+waste.pdf/297d0cda-e5ff-41e5-
855b-5d0abe425673?t=1621978014507 
Commission européenne, Eurostat, 
«Guidance for the compilation and 
reporting of data on municipal waste 
according to Commission Implementing 
Decisions 2019/1004/EC and 
2019/1885/EC, and the Joint 
Questionnaire of Eurostat and OECD» 
(version 2023) 
https://ec.europa.eu/eurostat/documents/3
42366/351811/Guidance+on+municipal+
waste+data+collection/ 

Or. en

Amendement 56
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2
Directive 2008/98/CE
Article 3 – point 4 ter bis

Texte proposé par la Commission Amendement

«4 ter bis) “déchets alimentaires”: 
toute denrée alimentaire, conformément à 
la définition visée à l’article 2 du 
règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil, devenue déchet à 
l’exception des déchets issus de la 
production agricole ou d’un processus de 
production, de transformation ou de 
valorisation de produits agricoles, par des 
exploitations agricoles ou par d’autres 
entreprises agroindustrielles, considérés 
comme des sous-produits conformément 
aux conditions établies à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE; 
sont également exclus les agromatériaux 
visés à l’article 2, paragraphe 1, point f), 
et les sous-produits animaux visés à 
l’article 2, paragraphe 2, point b).»

Or. it
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Amendement 57
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) À l’article 3, le point 4 bis est 
remplacé par le texte suivant:
«4 bis)
“déchets alimentaires”: toute denrée 
alimentaire, conformément à la définition 
visée à l’article 2 du 
règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement 
européen et du Conseil, devenue déchet. 
Ne sont pas considérés comme des déchets 
alimentaires les déchets issus de la 
production agricole ou d’un processus de 
production, de transformation ou de 
valorisation de produits agricoles, par des 
exploitations agricoles ou par d’autres 
entreprises agroindustrielles, considérés 
comme des sous-produits conformément 
aux conditions établies à l’article 5, 
paragraphe 1, de la directive 2008/98/CE. 
Sont exclus de la définition de déchets 
alimentaires les agromatériaux visés à 
l’article 2, paragraphe 1, point f), et les 
sous-produits animaux visés à l’article 2, 
paragraphe 2, point b).»

Or. it

Amendement 58
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) À l’article 9, les points g) et h) du 
paragraphe 1 et les paragraphes 5, 6 et 8 

(3) À l’article 9, les paragraphes 5, 6 
et 8 sont supprimés.
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sont supprimés.

Or. en

Amendement 59
Tom Vandenkendelaere

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment:

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que chaque étape 
de la chaîne d’approvisionnement 
agroalimentaire, à savoir la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages, ne 
génère des déchets alimentaires. Les États 
membres ont la possibilité de mettre en 
œuvre des mesures adaptées à leur propre 
situation. Il s’agit notamment:

Or. en

Amendement 60
Bronis Ropė

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
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alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment:

alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration, les lieux de restauration 
publique (par exemple, les écoles, les 
hôpitaux, etc.) ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment:

Or. en

Amendement 61
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter que la production 
primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment:

Les États membres prennent les mesures 
appropriées pour éviter, tout au long de la 
chaîne d’approvisionnement, que la 
production primaire, la transformation et la 
fabrication, le commerce de détail et les 
autres formes de distribution des denrées 
alimentaires, les restaurants et les services 
de restauration ainsi que les ménages ne 
génèrent de déchets alimentaires. Il s’agit 
notamment, mais pas exclusivement:

Or. en

Amendement 62
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
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en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

en faveur d’une réduction du gaspillage et 
des déchets alimentaires, ainsi que des 
campagnes d’information destinées à 
sensibiliser à la prévention des déchets 
alimentaires et au gaspillage alimentaire, 
tout en reconnaissant le rôle 
indispensable et essentiel du 
consommateur à cet égard;

Or. ro

Justification

La prévention des déchets est l’affaire du producteur/fabricant, mais le gaspillage 
alimentaire, lui, est étroitement lié au consommateur et/ou au distributeur.

Amendement 63
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires, 
garantissant la participation des 
associations professionnelles sectorielles 
et des opérateurs du secteur 
agroalimentaire;

Or. it

Amendement 64
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
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Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires, 
garantissant la participation des 
associations professionnelles sectorielles 
et des opérateurs du secteur 
agroalimentaire;

Or. it

Amendement 65
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Jérémy Decerle, Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires, y 
compris des mesures permettant aux 
consommateurs de mieux comprendre les 
indications de la date;

Or. en

Amendement 66
Francisco Guerreiro
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
prévention des déchets alimentaires;

a) de mettre au point et 
d’accompagner des mesures visant à 
induire un changement de comportement 
en faveur d’une réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des campagnes 
d’information destinées à sensibiliser à la 
production alimentaire et à la prévention 
des déchets alimentaires, notamment dans 
les établissements scolaires; d’évaluer 
l’aspect des aliments;

Or. en

Amendement 67
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) de renforcer le rôle joué par les 
établissements scolaires dans la lutte 
contre les déchets alimentaires dans les 
cantines et dans la formation du 
comportement des jeunes enfants et des 
adolescents au moyen d’activités scolaires 
adaptées à leur âge;

Or. en

Amendement 68
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
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Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) de lutter contre le rejet des 
produits pour des raisons esthétiques;

Or. en

Amendement 69
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) de repérer les défaillances dans le 
fonctionnement de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire et d’y 
remédier et de favoriser la coopération 
entre tous les acteurs, tout en assurant une 
répartition équitable des coûts et des 
avantages des mesures de prévention;

b) de repérer les défaillances dans le 
fonctionnement de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire et d’y 
remédier et de favoriser la coopération 
entre tous les acteurs, en application de la 
directive (UE) 2019/633, tout en assurant 
une répartition équitable des coûts et des 
avantages des mesures de prévention;

Or. it

Amendement 70
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) de soutenir la recherche et 
l’innovation dans le domaine de la lutte 
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contre les déchets alimentaires, tant au 
niveau de la prévention que de la gestion, 
notamment en créant des emballages 
innovants pour garantir la sécurité et la 
qualité des aliments tout en réduisant leur 
incidence globale sur l’environnement;

Or. en

Amendement 71
Bronis Ropė

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) de garantir que les agriculteurs 
reçoivent pour leurs produits un prix 
couvrant les coûts de production, ce qui 
permet d’éviter les déchets alimentaires 
au sein de l’exploitation;

Or. en

Amendement 72
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) d’optimiser les systèmes 
d’emballage, y compris pour le transport, 
en vue de favoriser des systèmes qui 
génèrent moins de déchets et qui sont 
réutilisables et plus robustes;

Or. en
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Amendement 73
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Jérémy Decerle, Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) d’encourager les dons alimentaires 
et les autres formes de redistribution en vue 
de la consommation humaine, en donnant 
la priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires;

c) de faciliter et d’encourager les dons 
alimentaires et les autres formes de 
redistribution en vue de la consommation 
humaine, en prévoyant des incitations 
fiscales et administratives pour les 
opérateurs économiques, telles que 
l’exonération la TVA, et en donnant la 
priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires;

Or. en

Amendement 74
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) d’encourager les dons alimentaires 
et les autres formes de redistribution en vue 
de la consommation humaine, en donnant 
la priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires;

c) d’encourager les dons alimentaires 
et les autres formes de redistribution en vue 
de la consommation humaine, en donnant 
la priorité à la consommation humaine par 
rapport à l’alimentation animale et à la 
transformation en produits non 
alimentaires; d’autoriser les personnes à 
faire les poubelles.

Or. en
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Justification

Les personnes qui prennent de la nourriture dans les poubelles, par exemple à l’extérieur des 
supermarchés, ne devraient pas être criminalisées.

Amendement 75
Bronis Ropė

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) de créer des possibilités et de 
mettre en place des mesures d’incitation 
pour les entreprises afin que les produits 
arrivés à expiration soient donnés 
gratuitement aux organisations qui 
apportent un soutien et de la nourriture 
aux personnes confrontées à l’exclusion 
sociale et à la pauvreté;

Or. en

Amendement 76
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) de procéder à l’évaluation et à 
l’ajustement des indications «à 
consommer de préférence avant le» et «à 
utiliser avant le»;

Or. en

Amendement 77
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Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point c ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c ter) de procéder à l’évaluation et à 
l’ajustement des tailles des emballages;

Or. en

Amendement 78
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) d’encourager la vente de produits 
présentant des imperfections ou des 
défauts, tout en respectant les normes de 
commercialisation de l’Union, d’inciter 
les détaillants à modifier leurs politiques 
afin de réduire les déchets alimentaires 
tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement en amont et 
d’encourager le glanage et d’autres 
formes de récupération des aliments au 
niveau des exploitations agricoles;

Or. en

Amendement 79
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) de favoriser l’innovation dans le 
domaine des emballages, en prenant en 
considération le rôle important des 
emballages alimentaires dans la chaîne de 
valeur alimentaire pour ce qui est de 
prévenir la production de déchets 
alimentaires et de garantir la sécurité 
alimentaire;

Or. en

Justification

Le texte devrait encourager l’adoption par les États membres de mesures visant à favoriser 
l’innovation dans le domaine des emballages, et ainsi souligner l’importance des emballages 
pour prévenir le gaspillage alimentaire, garantir la sécurité alimentaire, assurer le transport 
des aliments dans de bonnes conditions et prolonger la durée de conservation. Les États 
membres devraient donc favoriser l’innovation en la matière afin d’améliorer la durabilité 
environnementale de la chaîne de valeur alimentaire.

Amendement 80
Tom Vandenkendelaere

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) d’encourager l’innovation et la 
numérisation dans la manière de produire 
et de transformer les aliments, entre 
autres en soutenant les outils 
d’intelligence artificielle visant à réduire 
les déchets alimentaires;

Or. en

Amendement 81
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) d’encourager la coopération entre 
tous les acteurs tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire afin de 
recenser les outils permettant de parvenir 
à un meilleur équilibre entre la 
production et la demande;

Or. en

Justification

La recherche de moyens permettant de maximiser l’équilibre entre la production et la 
demande de denrées alimentaires tout au long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire 
contribuerait à réduire au minimum le risque de production de déchets alimentaires. La mise 
au point d’outils à cet effet pourrait être étudiée dans le cadre d’une collaboration (projets, 
recherche) entre les différents acteurs de la chaîne.

Amendement 82
Tom Vandenkendelaere

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) de mieux aligner l’offre sur la 
demande, en favorisant les échanges et la 
coopération entre les acteurs et les parties 
prenantes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire;

Or. en

Amendement 83
Tom Vandenkendelaere
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Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d quater) d’encourager des 
emballages innovants, compte tenu du 
rôle important des emballages 
alimentaires tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire lorsqu’il 
s’agit de prévenir la production de déchets 
alimentaires tout en garantissant la 
sécurité alimentaire;

Or. en

Amendement 84
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) de mettre en œuvre des 
instruments réglementaires qui 
encouragent des pratiques responsables 
de gestion équitable et proportionnée des 
déchets alimentaires et qui incitent à 
réduire ces déchets, y compris au moyen 
de mesures fiscales et d’instruments 
économiques pertinents;

Or. ro

Amendement 85
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
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Article 9 bis – paragraphe 1 – point d ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d ter) d’encourager et de promouvoir 
l’innovation technologique et les 
pratiques durables dans la production, la 
transformation, la distribution et la 
consommation de denrées alimentaires, 
afin de réduire les pertes et les déchets;

Or. ro

Amendement 86
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que tous 
les acteurs concernés de la chaîne 
d’approvisionnement soient associés 
proportionnellement à leur capacité et à 
leur rôle dans la prévention de la 
production de déchets alimentaires tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, en veillant particulièrement à 
éviter toute incidence disproportionnée sur 
les petites et moyennes entreprises.

Les États membres veillent à ce que tous 
les acteurs concernés de la chaîne 
d’approvisionnement soient associés 
proportionnellement à leur capacité et à 
leur rôle dans la prévention de la 
production de déchets alimentaires tout au 
long de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, entre autres par une 
assistance technique et un soutien 
financier, en veillant particulièrement à 
éviter toute incidence disproportionnée sur 
les petites et moyennes entreprises.

Or. ro

Amendement 87
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que les 
fabricants, les transformateurs et les 
détaillants de denrées alimentaires 
compostent les déchets alimentaires 
inévitables.

Or. en

Amendement 88
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres contrôlent et 
évaluent la mise en œuvre de leurs mesures 
de prévention des déchets alimentaires, y 
compris le respect des objectifs de 
réduction des déchets alimentaires visés au 
paragraphe 4, en mesurant les niveaux de 
production de déchets alimentaires à l’aide 
de la méthode établie conformément au 
paragraphe 3.

2. Les États membres contrôlent et 
évaluent la mise en œuvre de leurs mesures 
de prévention des déchets et du gaspillage 
alimentaires, y compris le respect des 
objectifs de réduction des déchets 
alimentaires visés au paragraphe 4, en 
mesurant les niveaux de production de 
déchets alimentaires à l’aide de la méthode 
établie conformément au paragraphe 3.

Or. ro

Amendement 89
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres contrôlent et 
évaluent la mise en œuvre de leurs mesures 

2. Les États membres contrôlent et 
évaluent la mise en œuvre de leurs mesures 
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de prévention des déchets alimentaires, y 
compris le respect des objectifs de 
réduction des déchets alimentaires visés au 
paragraphe 4, en mesurant les niveaux de 
production de déchets alimentaires à l’aide 
de la méthode établie conformément au 
paragraphe 3.

de prévention des déchets alimentaires, y 
compris le respect des objectifs de 
réduction des déchets alimentaires visés au 
paragraphe 4, en mesurant les niveaux de 
production de déchets alimentaires à l’aide 
de la méthode établie conformément à 
l’article 9, paragraphe 8, et à 
l’article 38 bis.

Or. en

Amendement 90
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les États membres veillent à ce 
que la réalisation des objectifs définis au 
présent article ne fragilise pas la position 
des fournisseurs de produits agricoles 
dans la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire, en particulier en ce qui 
concerne l’approvisionnement en produits 
périssables, et à ce qu’elle n’entraîne pas 
un renforcement des pratiques 
commerciales déloyales dans ce domaine.

Or. pl

Amendement 91
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à 3. La Commission est habilitée à 
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adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires.

adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires. La Commission 
devrait également prendre des mesures de 
soutien financier en faveur de la 
réalisation des objectifs de la présente 
directive et faciliter l’échange de bonnes 
pratiques entre les États membres afin de 
promouvoir l’apprentissage mutuel et 
l’amélioration constante des processus 
qui permettent de mesurer les niveaux de 
déchets et d’en rendre compte.

Or. ro

Amendement 92
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires.

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires. Lorsqu’elle 
élabore ces actes délégués, la Commission 
devrait tenir compte des informations 
scientifiques ou des autres informations 
techniques disponibles, y compris les 
normes internationales pertinentes telles 
que la norme FLW (Food Loss and Waste 
Accounting and Reporting Standard — 
norme mondiale qui fournit des 
indicateurs sur les pertes et le gaspillage 
alimentaires) de l’Institut des ressources 
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mondiales.

Or. en

Justification

S’il est utile que la Commission ait adopté un acte délégué établissant une méthodologie 
commune et des exigences minimales de qualité permettant de mesurer de manière uniforme 
les niveaux de déchets alimentaires, cette méthodologie devrait se fonder sur des normes 
mondiales telles que l’approche «Target-Measure-Act» (définir des objectifs/mesurer/agir) 
décrite dans norme FLW de l’Institut des ressources mondiales. De cette manière, les données 
des futurs rapports seront comparables et de bonne qualité.

Amendement 93
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires.

3. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 38 bis afin de compléter la 
présente directive en ce qui concerne une 
méthodologie commune et des exigences 
minimales de qualité permettant de 
mesurer de manière uniforme les niveaux 
de déchets alimentaires, en prenant en 
considération les contributions de toutes 
les parties prenantes concernées et en 
s’appuyant, le cas échéant, sur la 
recherche scientifique.

Or. pl

Amendement 94
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3 bis (nouveau)



AM\1287929FR.docx 51/66 PE754.715v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission réexamine, dans 
les meilleurs délais et au plus tard le 
31 décembre 2024, la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 et adopte un 
acte délégué conformément à 
l’article 38 bis en vue de réviser ladite 
décision déléguée de la Commission. 
L’acte délégué établit la méthodologie et 
les exigences minimales de qualité 
permettant de mesurer de manière 
uniforme les niveaux de déchets 
alimentaires, qui comprennent les denrées 
alimentaires comestibles destinées à la 
consommation humaine qui ne sont pas 
récoltées ou qui sont réintégrées à la 
production primaire.

Or. en

Amendement 95
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission facilite la clarté et 
l’harmonisation du suivi et de la mesure 
des déchets alimentaires dans les États 
membres, en publiant des lignes 
directrices pratiques sur la collecte des 
données et les exigences en matière de 
rapports, qui serviraient également de 
référence aux acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement et aux autorités 
responsables.

Or. en
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Amendement 96
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis– paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission facilitera une 
mesure harmonisée des déchets 
alimentaires en publiant des lignes 
directrices pertinentes pour aider les 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement 
ainsi que les autorités des États membres 
à interpréter de manière cohérente les 
données sur les déchets alimentaires et les 
exigences en matière de rapports.

Or. en

Justification

Des lignes directrices et des règles plus normatives de la part de la Commission sont 
nécessaires pour harmoniser les rapports sur les déchets alimentaires dans les États membres 
et en améliorer la qualité.

Amendement 97
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires et appropriées pour 
atteindre, au plus tard le 31 décembre 
2030, les objectifs de réduction des déchets 
alimentaires suivants au niveau national:

4. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires et appropriées pour 
atteindre, au plus tard le 31 décembre 
2035, les objectifs de réduction des déchets 
alimentaires suivants au niveau national:

Or. pl
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Amendement 98
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point -a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la production 
primaire;

Or. en

Justification

Option 3 proposée dans le document du Centre commun de recherche (JRC) 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC133971/JRC133971_01.pdf

Amendement 99
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

Ce point ne s’applique pas aux 
producteurs primaires qui transforment 
ou fabriquent des produits alimentaires et 
des boissons sur leur exploitation et dont 
l’agriculture est l’activité principale.

Or. pl

Justification

Cet amendement vise à garantir que les agriculteurs, notamment ceux qui transforment leurs 
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produits sur leur exploitation (qui produisent, par exemple, du jus de pommes avec leurs 
propres pommes), ne seront pas soumis aux dispositions relatives à la transformation et à la 
fabrication de l’article 9 bis. Les agriculteurs sont en position de faiblesse en matière de 
négociation dans la chaîne d’approvisionnement, où les contrats de court terme avec les 
transformateurs, les fabricants et les distributeurs sont courants, ces derniers ayant souvent 
la possibilité de changer d’avis et d’annuler des commandes à la dernière minute, et les 
agriculteurs ayant peu de possibilités de revendication.

Amendement 100
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume moyen généré entre 2020 et 2022 
la production de déchets alimentaires dans 
la transformation et la fabrication;

Or. en

Amendement 101
Tom Vandenkendelaere

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 10 % par tonne de 
nourriture produite par rapport au volume 
généré en 2020 la production de déchets 
alimentaires dans la transformation et la 
fabrication;

Or. en
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Amendement 102
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 25 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

Or. en

Justification

Option 3 proposée dans le document du Centre commun de recherche (JRC) 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC133971/JRC133971_01.pdf

Amendement 103
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) réduire de 10 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

a) réduire de 50 % par rapport au 
volume généré en 2020 la production de 
déchets alimentaires dans la transformation 
et la fabrication;

Or. en

Amendement 104
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
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Article 9 bis – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

Lorsqu’ils fixent les mesures visant à 
atteindre cet objectif commun, les États 
membres prennent en considération les 
différents niveaux de production de 
déchets alimentaires des différents 
opérateurs tout au long de la chaîne de 
production.

Or. pl

Amendement 105
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume moyen généré 
entre 2020 et 2022 la production de 
déchets alimentaires, conjointement, dans 
le commerce de détail et les autres formes 
de distribution des denrées alimentaires, 
dans les restaurants et les services de 
restauration ainsi qu’au sein des ménages.

Or. en

Amendement 106
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Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

b) réduire de 50 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

Or. en

Amendement 107
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) réduire de 30 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

b) réduire de 50 % par habitant par 
rapport au volume généré en 2020 la 
production de déchets alimentaires, 
conjointement, dans le commerce de détail 
et les autres formes de distribution des 
denrées alimentaires, dans les restaurants et 
les services de restauration ainsi qu’au sein 
des ménages.

Or. en

Justification

Option 3 proposée dans le document du Centre commun de recherche (JRC) 
https://publications.jrc.ec.europa.eu/repository/bitstream/JRC133971/JRC133971_01.pdf
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Amendement 108
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) le paragraphe 4, points a) et b), ne 
s’applique pas aux entreprises qui 
transforment, produisent et vendent 
directement leurs produits alimentaires et 
boissons et dont l’activité principale est 
l’agriculture.

Or. it

Amendement 109
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis)  réduire de 20 % la production de 
tous les déchets alimentaires issus de la 
production primaire, y compris les 
aliments mûrs non récoltés ou utilisés 
dans les exploitations agricoles.

Or. en

Amendement 110
Daniela Rondinelli

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 – point b ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) Afin de poursuivre les objectifs de 
réduction des déchets alimentaires, les 
États membres considèrent dans leurs 
calculs les activités de collecte, de 
transformation et d’utilisation des déchets 
alimentaires comme des sous-produits à 
des fins énergétiques ou pour d’autres 
finalités, telles que la production de 
matériaux et de produits. Ils favorisent, en 
outre, des accords de programme avec des 
acteurs publics et privés, comprenant les 
associations du secteur, pour garantir des 
modalités efficaces de gestion des déchets 
alimentaires.

Or. it

Amendement 111
Paola Ghidoni, Angelo Ciocca, Elena Lizzi, Rosanna Conte, Gilles Lebreton

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 bis

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Afin de poursuivre les objectifs de 
réduction des déchets alimentaires, les 
États membres considèrent dans leurs 
calculs les activités de collecte, de 
transformation et d’utilisation des déchets 
alimentaires comme des sous-produits à 
des fins énergétiques ou pour d’autres 
finalités, telles que la production de 
matériaux et de produits. Ils favorisent, en 
outre, des accords de programme avec des 
acteurs publics et privés, comprenant les 
associations du secteur pour garantir des 
modalités efficaces de gestion des déchets 
alimentaires.

Or. it
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Amendement 112
Francisco Guerreiro

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres précisent les 
catégories de yachts, de bateaux de 
croisière, d’avions privés, de casinos, 
d’hôtels et autres établissements de luxe 
proposant des services de restauration, 
auxquelles ils appliquent des dispositions 
plus strictes en matière de prévention et de 
réduction des déchets alimentaires.

Or. en

Justification

Inspiré du projet de rapport de la commission ENVI.

Amendement 113
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr, Christine Schneider

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE relative aux déchets
Article 9 bis – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’un État membre peut 
fournir les données d’une année de 
référence antérieure à 2020 qui ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission, il est autorisé à se fonder sur 
cette année de référence antérieure. 

5. Les déchets alimentaires peuvent 
contenir des composants comprenant des 
parties destinées à la consommation 
humaine et des parties non destinées à la 
consommation humaine. Les déchets 
alimentaires qui proviennent de denrées 
alimentaires destinées à la consommation 
humaine sont qualifiés de «déchets 
alimentaires évitables». Les déchets 
alimentaires qui proviennent de denrées 
alimentaires non destinées à la 
consommation humaine sont qualifiés de 
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L’État membre notifie à la Commission et 
aux autres États membres son intention 
d’utiliser une année de référence antérieure 
dans un délai de dix-huit mois à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente 
directive et communique à la Commission 
les données et les méthodes de mesure 
utilisées pour les collecter.

«déchets alimentaires inévitables».

Les États membres qui peuvent prouver 
qu’ils ont effectué des mesures différentes 
selon que les déchets alimentaires soient 
évitables ou inévitables devraient être 
autorisés à utiliser déchets alimentaires 
évitables comme unité de mesure pour le 
suivi de l’objectif de réduction du 
gaspillage alimentaire devrait être 
autorisée lorsque les données ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission.

L’État membre notifie à la Commission et 
aux autres États membres son intention 
d’utiliser les déchets alimentaires évitables 
comme unité de mesure dans un délai de 
dix-huit mois à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente directive et 
communique à la Commission les données 
et les méthodes de mesure utilisées pour les 
collecter. Les États membres doivent 
évaluer la quantité de déchets 
alimentaires compostés dans les ménages, 
la quantité de déchets alimentaires donnés 
aux animaux domestiques et la quantité 
de déchets alimentaires évacués en tant 
qu’eaux usées ou avec les eaux usées 
suivant une méthode appropriée, 
conformément aux méthodes de mesure 
uniformes définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission.

Or. de
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Justification

Für eine gesetzliche Regelung muss klar unterschieden werden zwischen den vermeidbaren 
und den unvermeidbaren Lebensmittelverlusten. Letztere können nicht reduziert werden, wie 
bereits der Europäische Wirtschafts- und Sozialausschuss in seiner Stellungnahme betont und 
mit seinem Änderungsantrag geltend gemacht hat (wortgleich mit dem vorliegenden 
Änderungsvorschlag 6). Dies gilt insbesondere für gesetzlich vorgeschriebene 
Lebensmittelverluste, etwa bei Rückstellmustern im Rahmen des HACCP-Konzepts; 
Probenziehung durch Lebensmittelüberwachung; vorsorgliche Produktrückrufe u.Ä.). Nicht 
essbare Lebensmittelbestandteile können aus ihrer Natur heraus ebenfalls keine 
vermeidbaren Lebensmittelverluste darstellen.

Amendement 114
Juan Ignacio Zoido Álvarez

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Lorsqu’un État membre peut 
fournir les données d’une année de 
référence antérieure à 2020 qui ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission, il est autorisé à se fonder sur 
cette année de référence antérieure. L’État 
membre notifie à la Commission et aux 
autres États membres son intention 
d’utiliser une année de référence antérieure 
dans un délai de dix-huit mois à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente 
directive et communique à la Commission 
les données et les méthodes de mesure 
utilisées pour les collecter.

5. Lorsqu’un État membre peut 
fournir les données d’une année de 
référence antérieure à 2020 qui ont été 
collectées à l’aide de méthodes 
comparables à la méthodologie et aux 
exigences minimales de qualité permettant 
de mesurer de manière uniforme les 
niveaux de déchets alimentaires, telles 
qu’elles sont définies dans la décision 
déléguée (UE) 2019/1597 de la 
Commission, il est autorisé à se fonder sur 
cette année de référence antérieure. La 
possibilité d’utiliser une année de 
référence antérieure à 2020 s’applique 
également aux acteurs individuels de la 
chaîne d’approvisionnement alimentaire, 
sous réserve:

– qu’une norme mondiale reconnue soit 
utilisée pour la mesure des données; 
– que les données soient accessibles au 
public et communiquées à l’autorité ou à 
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l’institution nationale ou régionale 
chargée des déchets alimentaires. 
L’État membre notifie à la Commission et 
aux autres États membres son intention 
d’utiliser une année de référence antérieure 
dans un délai de dix-huit mois à compter 
de l’entrée en vigueur de la présente 
directive et communique à la Commission 
les données et les méthodes de mesure 
utilisées pour les collecter.

Or. en

Justification

Choisir 2020 comme année de référence est problématique compte tenu des conséquences et 
des circonstances atypiques liées à la pandémie de COVID-19. Bien que la proposition de la 
Commission permette aux États membres de choisir une année de référence antérieure s’ils 
peuvent fournir des données valides, il appartient aux États membres de prendre une décision 
à cet égard. Si les États membres ne disposent pas de données suffisantes et s’en tiennent au 
niveau de référence de 2020, ils risquent de négliger et de ne pas reconnaître à leur juste 
valeur les efforts déjà accomplis avant 2020 par plusieurs secteurs et acteurs. 

Amendement 115
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Au plus tard le 31 décembre 2027, 
la Commission réexamine les objectifs à 
atteindre d’ici à 2030 qui sont établis au 
paragraphe 4, en vue, s’il y a lieu, de les 
modifier et/ou de les étendre à d’autres 
étapes de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et d’envisager de fixer de 
nouveaux objectifs pour la période 
postérieure à 2030. À cet effet, la 
Commission présente un rapport au 
Parlement européen et au Conseil, 
accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative.».

7. Au plus tard le 31 décembre 2030, 
la Commission examine les données 
relatives au gaspillage alimentaire 
communiquées par les États membres en 
application de l’article 37, paragraphe 3, 
afin d’envisager la possibilité de fixer un 
objectif de réduction du gaspillage 
alimentaire à l’échelle de l’Union à 
atteindre d’ici à 2035, sur la base desdites 
données communiquées par les États 
membres et selon la méthode commune 
visée au paragraphe 2 du présent article. 
À cet effet, la Commission présente un 
rapport au Parlement européen et au 
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Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative.».

Or. pl

Amendement 116
Eugenia Rodríguez Palop

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 4
Directive 2008/98/CE
Article 9 bis – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Au plus tard le 31 décembre 2027, 
la Commission réexamine les objectifs à 
atteindre d’ici à 2030 qui sont établis au 
paragraphe 4, en vue, s’il y a lieu, de les 
modifier et/ou de les étendre à d’autres 
étapes de la chaîne d’approvisionnement 
alimentaire et d’envisager de fixer de 
nouveaux objectifs pour la période 
postérieure à 2030. À cet effet, la 
Commission présente un rapport au 
Parlement européen et au Conseil, 
accompagné, le cas échéant, d’une 
proposition législative.

7. Au plus tard le 31 décembre 2027, 
la Commission réexamine les objectifs à 
atteindre d’ici à 2030 qui sont établis au 
paragraphe 4, en vue, s’il y a lieu, de les 
revoir à la hausse et/ou de les étendre à 
d’autres étapes de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire et 
d’envisager de fixer de nouveaux objectifs 
pour la période postérieure à 2030, en 
particulier pour les déchets alimentaires 
issus de la production primaire. À cet 
effet, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, 
accompagné d’une proposition législative.

Or. en

Amendement 117
Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Directive 2008/98/CE
Article 29 bis – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Au plus tard le [OP: prière d’insérer 
la date correspondant à deux ans après 
l’entrée en vigueur de la présente directive 

1. Au plus tard le [OP: prière d’insérer 
la date correspondant à trois ans après 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
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modificative], les États membres 
réexaminent et adaptent leurs programmes 
de prévention des déchets alimentaires, en 
vue d’atteindre les objectifs fixés à 
l’article 9 bis, paragraphe 4. Ces 
programmes contiennent au moins les 
mesures prévues à l’article 9, paragraphe 1, 
et à l’article 9 bis, paragraphe 1, et, s’il y a 
lieu, les mesures énumérées aux 
annexes IV et IV bis.

modificative], les États membres 
réexaminent et adaptent leurs programmes 
de prévention des déchets alimentaires en 
vue d’atteindre les objectifs fixés à 
l’article 9 bis, paragraphe 4, en tenant 
compte du critère de contrôle définit à 
l’article 9 bis, paragraphe 2 bis. Ces 
programmes contiennent au moins les 
mesures prévues à l’article 9, paragraphe 1, 
et à l’article 9 bis, paragraphe 1, et, s’il y a 
lieu, les mesures énumérées aux 
annexes IV et IV bis.

Or. pl

Amendement 118
Dacian Cioloş, Irène Tolleret, Ulrike Müller, Atidzhe Alieva-Veli, Jérémy Decerle, 
Alin Mituța

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 9
Directive 2008/98/CE
Article 29 bis – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsqu’ils adaptent leurs 
programmes de prévention des déchets 
alimentaires, les États membres veillent à 
associer les parties prenantes locales et 
régionales, le secteur privé et la société 
civile, dans le but de mettre au point des 
programmes de prévention des déchets 
alimentaires sur mesure et fondés sur les 
besoins s’attaquant aux points 
névralgiques localisés de la production de 
déchets alimentaire, ainsi qu’aux attitudes 
et aux comportements spécifiques qui 
contribuent à la production de déchets 
alimentaires, en particulier au niveau des 
ménages.

Or. en

Amendement 119
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Krzysztof Jurgiel

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres mettent en vigueur les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard le [OP: prière d’indiquer la date 
correspondant à dix-huit mois après 
l’entrée en vigueur de la présente directive 
modificative]. Ils communiquent 
immédiatement à la Commission le texte 
de ces dispositions.

Les États membres mettent en vigueur les 
dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se 
conformer à la présente directive au plus 
tard le [OP: prière d’indiquer la date 
correspondant à deux ans après l’entrée en 
vigueur de la présente directive 
modificative]. Ils communiquent 
immédiatement à la Commission le texte 
de ces dispositions.

Or. pl


